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DÉCISION DU BUREAU N° DCB-039-2025 
 

DE LA SÉANCE DU 6 NOVEMBRE 2025 À 18H30 
Salle de séance à Altkirch, Quartier Plessier – Bâtiment 3 

 
Sous la présidence de Monsieur Gilles FREMIOT, Président, 

 
 
Date de la convocation : 31 octobre 2025 
 
Étaient présents : (22) 
Mesdames et Messieurs, Fabienne BAMOND, Joseph BERBETT, Doris BRUGGER, Danielle CORDIER, Michel 
DESSERICH, Gilles FREMIOT, Christian GRIENENBERGER, Sabine HATTSTATT, Bertrand IVAIN, Nicolas 
JANDER, Christian LERDUNG, Véronique LIDIN, Jean-Marc METZ, Olivier PFLIEGER, Georges RISS, Jean-
Claude SCHIELIN, Fabien SCHOENIG, Dominique SPRINGINSFELD, Christian SUTTER, Aurelio TOLOSA, 
Hervé WERMUTH, Joseph-Maurice WISS. 
 
Étaient excusés sans représentation : (3) 
Mesdames Danièle BACH, Estelle MIRANDA et Monsieur Germain GOEPFERT. 
 
Était non excusé : (1) 
Monsieur Hugues DURAND. 
 
 
AUTORISATION AU PRESIDENT A SIGNER LE MARCHE DE GESTION DES DECHETS MENAGERS ET 
ASSIMILES – SECTEUR SUD 
 

Nombre de conseillers 
 
En exercice : 26 – Présents : 22 – Procuration : 0 – Absents : 4 – Exclus : 0 

 
Le Président rappelle qu’à des fins de continuité du service, une consultation des entreprises a été menée pour la 
gestion des déchets ménagers et assimilés dans le secteur Sud avec l’allotissement suivant : 
 
Lot 1 : Collecte sélective des ordures ménagères résiduelles, des biodéchets et déchets d’emballages 
ménagers 
Ce lot comprend l’exécution des prestations suivantes : 

• la collecte toutes les deux semaines, le transport et l’élimination des ordures ménagères résiduelles tels 
que définis au 2.1 du CCTP ; 

• la collecte toutes les deux semaines, le transport des plastiques, papiers-cartons et emballages 
métalliques tels que définis au 2.2 du présent CCTP ; 

• la collecte hebdomadaire et le transport vers une plateforme de traitement agréée de la fraction 
fermentescible des déchets des ménages et assimilés (biodéchets) tels que définis au 2.3 du CCTP 
lot 1 ; 

• la gestion et la maintenance des bacs pour le secteur. 
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Lot 2 : Tri et caractérisation des produits issus de la collecte des déchets d’emballages ménagers et 
assimilés 
Ce lot comprend l’exécution des prestations suivantes : 

• le tri des produits issus de la collecte sélective des emballages ménagers et assimilés tels que définis au 
2.2 du CCTP ; 

• la caractérisation des déchets issus de la collecte sélective des emballages ménagers et assimilés en 
entrée du centre de tri selon la norme XP-30-437 et son guide d’application GA X30-444. 

 
Lot 3 : Traitement des biodéchets collectés de porte à porte 
Ce lot comprend l’exécution des prestations suivantes : 

• le traitement sur une plateforme de traitement agréée de la fraction fermentescible des déchets des 
ménages et assimilés désignée « biodéchets » collectée de porte à porte sur les communes pour 
lesquelles la Communauté de communes Sundgau n’est pas adhérente au Syndicat Mixte du  
secteur 4. 

 
Un avis d’appel public à la concurrence a été envoyé au Bulletin Officiel des Annonces de Marchés Publics et au 
Journal Officiel de l’Union Européenne pour publication le 19 septembre 2025. Le dossier de consultation a été 
mis en ligne le 19 septembre 2025 et à disposition des candidats de la plateforme de dématérialisation de la 
Communauté de communes Sundgau. 
 
Les entreprises étaient invitées à déposer leurs offres pour le 20 octobre 2025 à 12 h 00, délai de rigueur, par 
voie électronique. 
 
Lot 1 : Collecte sélective des ordures ménagères résiduelles, des biodéchets et déchets d’emballages 
ménagers 
Une offre a été remise : 

• Coved SAS, 7 rue du Docteur Lancereaux, 75008 PARIS 
 
Lot 2 : Tri et caractérisation des produits issus de la collecte des déchets d’emballages ménagers et 
assimilés 
Une offre a été remise : 

• Coved SAS, 7 rue du Docteur Lancereaux, 75008 PARIS 
 
Lot 3 : Traitement des biodéchets collectés de porte à porte 
Deux offres ont été remises : 

• Véolia Agriculture France, 2 rue des Archers, ZI du Moulin, 62453 BAUPAUME Cedex ; 
• Agrivalor Energie, RD 106, 68150 RIBEAUVILLE. 

 
Les critères de sélection des offres sont les suivants : 

• Pour 45 %, le montant hors taxe de l’offre, noté selon la formule suivante : 

k
Offre
Min

×  

où : 
- Min est l’offre de prix la moins élevée faite dans le cadre de la consultation, 
- Offre est le montant hors taxe estimé du prix annuel des prestations proposé par le candidat 

considéré auquel est soustrait, le cas échéant, le montant annuel hors taxe estimé des 
recettes de reprises des matériaux proposé par le candidat considéré, 

- k est le nombre total de points réservé au critère. 
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• Pour 35 %, la valeur technique de l’offre, décrite dans le mémoire technique remis par le candidat et 
appréciée selon les critères suivants : 

- l’organisation des prestations : le candidat décrira l’organisation qu’il envisage de mettre 
en œuvre pour assurer les prestations et répondre aux exigences du CCTP : horaires de 
collecte, méthode de collecte ou de traitement des déchets, freinte s’agissant du lot 2, mesure 
d’hygiène et de sécurité pour son personnel et les usagers, toutes observations et tous 
renseignements complémentaires, notée sur 15 points, 

- les moyens humains consacrés à la prestation, personnels dédiés à la prestation, 
interlocuteur dédié, formation des personnels, curriculum vitae des encadrants, toutes 
observations et tous renseignements complémentaires, notée sur 10 points, 

- les moyens matériels consacrés à la prestation, véhicules mis à disposition, description 
des installations de tri et/ou de traitement, moyens de stockage, toutes observations et tous 
renseignements complémentaires, notée sur 10 points. 

 
• Pour 20 %, la performance de l’offre en matière de préservation de l’environnement, s’agissant 

de : 
- le bilan du service proposé en termes d’émission de gaz à effet de serre et de consommation 

d’énergie, la capacité du candidat à établir un bilan carbone du service proposé sera 
notamment prise en compte, notée sur 10 points, 

- les certifications et labels environnementaux détenus par le candidat pour les prestations 
objet du marché, notée sur 5 points. 

et 
- pour le lot 1, les mesures prises pour limiter les nuisances des collectes, notée sur 5 

points ; 
- pour les lots 2 et 3, la qualité du procédé utilisé pour le tri des produits issus de la collecte 

sélective, la qualité et la destination des produits obtenus dans le cadre de la prestation, la 
destination des déchets ultimes, notée sur 5 points. 

 
A l’occasion de sa réunion du 6 novembre 2025, la Commission d’Appel d’Offres, a attribué le marché à : 
 

• Lot 1 Collecte sélective des ordures ménagères résiduelles, des biodéchets et déchets 
d’emballages ménagers à Coved SAS, pour un montant annuel estimé de 860 197,10 € TTC ; 

• Lot 2 : Tri et caractérisation des produits issus de la collecte des déchets d’emballages 
ménagers et assimilés à Coved SAS, pour un montant annuel estimé de 428 667,60 € TTC ; 

• Lot 3 : Traitement des biodéchets collectés de porte à porte à Agrivalor Énergie, pour un montant 
annuel estimé de 36 960,00 € TTC. 

 
 
Le Bureau de la Communauté de Communes, 
 
VU la délibération du Conseil de Communauté du 29 février 2024 portant délégation d’attributions du Conseil au 
Bureau ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.1414-2 et L.5211-10 ; 
 
VU le Code de la Commande Publique ; 
 
VU la décision de la Commission d’Appels d’Offres du 6 novembre 2025 ; 
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Après en avoir délibéré à l’unanimité, 
 
APPROUVE les termes du marché à intervenir tels qu’exposé ci-dessus. 
 
AUTORISE son Président à signer ce marché et tous les actes s’y rapportant selon l’attribution faite par la 
Commission d’Appel d’Offres. 
 
 
 

Pour extrait conforme 
Altkirch, le 12 novembre 2025 
Le Président 

 




